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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n02015113-0001 portant composition 
du Conseil Départemental de l'Éducation Nationale 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'éducation et notamment ses miicles L.235-1 et R.235-1 à R.235-11, 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et notanunent son miicle 12, modifiée etcomplétée par la 
loi nO 85-97 du 25 janvier 1985 portant dispositions diverses relatives aux rappOlis entre l'État et 
les collectivités locales, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2011188-0015 du Il juillet 20 Il fixant pour trois ans la composition 
du Conseil de l'Éducation Nationale du dépaliement de l'Aude, 

VU les anêtés préfectoraux nO 2011272-0004 du Il octobre 2011, n° 2012317-0001 du 12 
novembre 2012, nO 2012341-0004 du 06 décembre 2012, n° 2013337-0009 du 06 décembre 
2013, n° 2014098-003 du 10 avril 2014 et n02014329-0003 du 27 novembre 2014 modifiant la 
composition du CDEN, 

VU le COLmier en date du 8 décembre 2014 de la Présidente de l'Union départementale des 
associations familiales, 

VU le courrier en date du 27 février 2015 du Président du Conseil régional Languedoc
Roussillon, 

VU les propositions de la Directrice académique des services dépmiementaux de l'éducation 
nationale en date du 11 mars 2014, 

VU le courrier en date du 21 avril 2015 du Conseil dépatiemental de l'Aude, 

VU le courrier en date du 22 avril 2015 du Président de l'Association des maires de l'Aude, 

SUR proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 ER : 

La composition du conseil de l'éducation nationale du dépatiement de l'Aude est fixée ainsi 
qu' il suit: 

A - MEMBRES DE DROIT 

• Présidents: 

- M. le préfet de l'Aude 

- M. le président du conseil départemental de l'Aude 
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